
Délibération n°V2018-024

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 1 février 2018

L’an  deux  mille-dix-huit  et  le  premier  février,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy  CANAUD,  Gérard
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina
DASYLVA,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN,  Henri  de  VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,
Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN,
Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT,
Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique
PEREZ, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Clare HART, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Fabien
ABERT, Patrick VIGNAL ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ.

Travaux de remise en état et de mise en accessibilité des bâtiments communaux-
Opérations programmées pour l'année 2018-Autorisations d'urbanisme

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Dans le cadre de la gestion active du patrimoine et en vue de garantir la valeur de ses biens, la Ville de
Montpellier poursuit en 2018 la valorisation de son patrimoine, en procédant à l’entretien et la remise en état
de ses bâtiments communaux.

Dans cet objectif, il est prévu, pour l’année 2018, d’effectuer des travaux de réfection, d’aménagement, de
mise en conformité réglementaire d’accessibilité aux personnes handicapées, de certains bâtiments dont la
Ville est propriétaire.

Ainsi pour mener à bien ces opérations, il  est nécessaire de déposer auprès des services compétents, les
autorisations d’urbanisme nécessaires pour la réalisation des travaux qui s’effectueront sur les bâtiments
suivant :

Sites Travaux prévus
Autorisation
d’Urbanisme

Salle Feuillade
410 rue de Barcelone

Rénovation  de  façade  suite  à
incendie

Déclaration Préalable

Halles des 4 Saisons Extension  et  rénovations  sols  et Permis de construire
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Avenue Heidelberg toiture
Eglise  Notre-  Dame-des-
Tables
43 rue de l’Aiguillerie

Renforcement  tribune  orgue,
réfection des corniches

Déclaration  préalable
ou permis de construire

Eglise Saint-Denis
2 rue Rondelet

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Eglise Sainte-Eulalie
1 rue de la Merci

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Domaine de Grammont
2733B  Avenue  Albert
Einstein

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Eglise  Notre-Dames-des-
Tables
43 rue de de l’Aiguillerie

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Ecole élémentaire Boulloche
123 rue de Lausanne

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Ecole élémentaire Spinoza
110 rue Viollet Leduc

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Ecole élémentaire Simon
45rue de la Méditerranée

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Ecole élémentaire Brel
5 impasse des Marmousets

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Ecole  élémentaire  Jeanne
d’Arc
9 boulevard des Arceaux

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Ecole élémentaire Freud
2 rue des Tourterelles

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Ecole Elémentaire Langevin
5 rue de Clémentville

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Ecole élémentaire Macé
289 rue de Saint-Hilaire

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Crèche les 7 Nains
2 impasse petite corraterie

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Crèche la Petite Sirène
115 avenue de Fès

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Halte-Garderie  Europa
Assas
79 rue Eugène Labiche

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

MPT F. Chopin
1 rue du Marché aux Bestiaux

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Gymnase M. Cerdan
260 rue du Pas-du-Loup

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Gymnase L. Nègre
259 rue Paul Rimbaud

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Gymnase M. Ostermeyer
1473 rue de Las Sorbes

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Salle de sport Babotte
3 rue Parlier

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Salle Manuel Pazos
205 avenue Alphonse Juin

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Centre de Loisirs Astérix
Domaine de Grammont

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire
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2733B avenue Albert Einstein
Hôtel de Sully 
14 rue Descente en Barrat

Mise en accessibilité
Déclaration  préalable
ou permis de construire

Le montant total estimé des travaux s’élève à 3 880 740 € TTC.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

– D’approuver la réalisation des travaux de réfection, d’aménagement et mise en conformité 
réglementaire d’accessibilité, telle que précisée ci-dessus ;

– D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant l’Adjoint Délégué à déposer les autorisations 
d’urbanisme relatives aux travaux susmentionnés ;

– D’autoriser l’imputation des dépenses sur le budget 2018 sur les chapitres : 900 à 908 ;
– D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 63 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 2 février 2018

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180201-26106-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 12/02/18 
Réception en Préfecture : 12/02/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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